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Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu les articles 98 et suivants de la loi 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la 

qualité du droit,  

Vu le décret 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, 

Vu le décret 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des 

groupements d’intérêt public,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2015072-0005 du 13 mars 2015 portant approbation de la convention constitutive 

du groupement d’intérêt public « Yvelines coopération internationale et développement », 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016215-0007 du 2 août 2016 portant approbation de la convention constitutive 

modifiée par l’Assemblée générale du 10 décembre 2015, 

Vu la délibération de l’Assemblée générale n°AG/2016/02 du 15 octobre 2016,  

 

 

Préambule :  

 

S’ouvrir au monde, en particulier aux pays en développement et aux pays émergents, est aujourd’hui une 

nécessité pour chacun. La mondialisation des échanges sur les plans culturels, humains, économiques est 

un phénomène inéluctable et croissant en raison de l’accélération et de la démocratisation des technologies 

de l’information et des moyens de transport. La mondialisation représente une chance et des opportunités 

pour forger une citoyenneté humaniste et universelle, elle est l’échelle d’un développement véritablement 

durable pour tous et auquel tous ont intérêt, mais par les facilités de communication sur lesquelles elle 

repose, elle peut aussi parfois être de nature à amplifier des déséquilibres.  

 

Recevoir et accepter d’apprendre du monde ce que celui-ci a d’innovant pour le réinvestir dans nos vies ou 

sur nos territoires est un premier pas : pour beaucoup, cette capacité d’ouverture se conjugue à une volonté 

de s’investir dans le monde, de partager avec ceux qui le désirent ou qui en ont besoin les richesses qui sont 

les nôtres, d’apporter des solutions, des approches, des produits qui pourront contribuer à un plus grand et 

un meilleur développement.  

 

Dans les Yvelines, des individus, des associations, des entreprises, des collectivités locales ont fait le choix 

de se tourner vers le monde pour donner une nouvelle dimension à leur vocation, à leur compréhension de 

la solidarité, à leurs perspectives de développement. Depuis 2007, le Département des Yvelines leur apporte 

un soutien à travers sa politique « Yvelines, partenaires du développement ». Des centaines d’actions, des 

milliers de personnes, ont déjà pu participer ou bénéficier de ce soutien.  

 

Le Département des Yvelines et les différents acteurs de la coopération internationale dans les Yvelines 

souhaitent aujourd’hui aller plus loin en créant un groupement d’intérêt public ayant vocation à conseiller 

et accompagner les organisations des Yvelines dans leur démarche de coopération et de solidarité 

internationale. 

 

Ce groupement d’intérêt public a pour but d’améliorer, de manière quantitative et qualitative, la 

coopération internationale sur le territoire départemental par des actions d’information, de conseil, de 

soutien technique et financier, et de formation. Il a vocation à devenir l’outil principal du dialogue et de la 

concertation entre les acteurs départementaux et mettre en cohérence l’ensemble des actions de 

coopération internationale dans les Yvelines.   
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Titre Ier : Forme – Dénomination – Objet – Siège – Durée.  

 

Article 1er- Dénomination.  

 

Il est constitué un groupement d’intérêt public dénommé « Yvelines coopération internationale et 

développement ». Son sigle est YCID.  

 

Il est dénommé dans la suite de la convention comme étant « le groupement ».  

 

 

Article 2- Membres.  

 

Les membres du groupement sont des personnes morales de droit public et de droit privé ayant un siège, 

un établissement ou une activité effective dans les Yvelines. Les membres sont répartis en 5 collèges : 

 

- Collège 1 : représentants du Département des Yvelines ;  

- Collège 2 : représentants des collectivités locales, de leurs groupements et des organismes 

représentatifs des élus locaux ;  

- Collège 3 : représentants du secteur privé et des chambres consulaires ;  

- Collège 4 : représentants des associations de solidarité internationale ;  

- Collège 5 : autres organismes impliqués dans des actions de coopération internationale.  

 

 

Article 3- Objet.  

 

Le groupement a pour objet de développer et de promouvoir la coopération internationale dans les Yvelines 

en mobilisant et en associant les différents acteurs départementaux actifs dans les domaines de la solidarité 

internationale et de la coopération économique, technique, scientifique et culturelle.  

 

Les missions du groupement ainsi constitué sont :  

 

- Contribuer, par ses actions, au rayonnement international des Yvelines, et particulièrement en 

direction des pays du Sud,   

- Recueillir et capitaliser l’information sur la coopération internationale en Yvelines pour la mettre 

à disposition des acteurs yvelinois et la diffuser à l’intention des institutions et partenaires 

susceptibles de collaborer avec ceux-ci,  

- Favoriser la mise en réseau des acteurs yvelinois ainsi que la mutualisation des contacts et 

partenaires en France et à l’étranger des acteurs yvelinois au profit de l’ensemble du réseau 

yvelinois,  

- Participer au financement des initiatives yvelinoises entrant dans le champ de son objet,  

- Mettre en œuvre, à travers son rôle de coordination, des projets collectifs correspondant à son 

objet,  

- Proposer aux acteurs yvelinois des services communs, des outils ou des capacités mutualisés,  

- Organiser tout évènement ou action susceptible de contribuer au renforcement des capacités et de 

la visibilité des acteurs yvelinois de la coopération internationale.  
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En vue de réaliser cet objet, les personnes morales de droit public et de droit privé constituant le 

groupement mettent en commun les moyens nécessaires à l’exercice de ces activités d’intérêt général.  

 

 

Article 4- Siège et périmètre géographique.  

 

Le siège du groupement est fixé au 3 rue de Fontenay, 78000 VERSAILLES. Il peut être transféré à tout 

moment par décision du conseil d’administration. Le groupement exerce son action exclusivement pour les 

acteurs yvelinois.  

 

 

Article 5- Durée.  

 

Le groupement est constitué pour une durée indéterminée à compter du 1er janvier 2015.  

 

 

Titre II : Apports et contributions des membres.  

 

Article 6- Capital.  

 

Le groupement est constitué sans capital.  

 

 

Article 7- Apports.  

 

Les apports au groupement prennent la forme :  

 

- De contributions financières des membres, dont le montant est déterminé par collège de membres 

chaque année par le Conseil d’administration,  

- De mise à disposition sans contrepartie financière de personnels, de locaux, d’équipements et de 

facilités diverses,  

- De subventions,  

- De produits des biens propres ou mis à sa disposition, la rémunération des prestations et les 

produits de la propriété intellectuelle,  

- Les emprunts et autres ressources d’origine contractuelle, 

- Les dons et legs.  

 

 

Article 8- Contributions des membres.  

 

Les contributions des membres prennent notamment la forme de participations financières dont la 

détermination est fixée par le règlement intérieur du groupement.  

 

Les membres du groupement peuvent aussi participer au fonctionnement de celui-ci par des contributions 

en nature, dans le cadre de conventions particulières mettant à sa disposition du personnel, des locaux, des 

équipements et des facilités diverses. En ce cas, les biens et locaux mis à disposition restent la propriété du 

membre concerné.  
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Titre III : Droits et obligations des membres du groupement.  

 

Article 9- Admission – Retrait – Exclusion.  

 

a. Adhésion.  

 

Au cours de son existence, le groupement peut accepter de nouveaux membres après accord du conseil 

d’administration voté à la majorité simple des voix.  

 

L’admission d’un nouveau membre donnera lieu à l’actualisation de la convention constitutive dans les 

formes prévues par la loi et deviendra effective après la procédure d’approbation prévue par la loi. 

L’admission implique de la part du nouveau membre l’adhésion automatique aux présentes dispositions de 

la convention constitutive.  

 

b. Retrait.  

 

Le retrait volontaire d’un membre peut intervenir à la clôture d’un exercice budgétaire, sous réserve de la 

notification de son intention trois mois avant la fin de l’exercice. Cette notification devra être accompagnée 

de la délibération de l’organe compétent du membre concerné. L’acceptation de la demande de retrait fait 

l’objet d’une délibération du conseil d’administration du groupement constatant que le membre intéressé a 

satisfait à toutes ses obligations envers le groupement, en particulier ses obligations financières échues à la 

date de son retrait.  

 

Le retrait ne devient effectif qu’à l’issue de la procédure d’approbation prévue par la loi. Jusqu’à cette date, 

le membre concerné est suspendu de ses droits et obligations vis-à-vis du groupement.  

 

c. Exclusion.  

 

L’exclusion d’un membre peut être prononcée par le conseil d’administration, en cas d’inexécution de ses 

obligations ou pour faute grave. Le membre dont l’exclusion est envisagée doit être préalablement informé 

des motifs de la mesure projetée et être mis en mesure de faire valoir ses arguments devant le conseil 

d’administration du groupement.  

 

Les dispositions financières et autres prévues pour le retrait s’appliquent au membre exclu, à l’exception de 

la délibération de son organe compétent.  

 

 

Article 10- Obligations des membres.  

 

Dans leurs rapports entre eux, les membres sont tenus des obligations financières du groupement en 

proportion de leurs contributions.  

 

Dans leurs rapports avec les tiers, les membres du groupement ne sont pas solidaires entre eux. Ils sont en 

particulier responsables des dettes du groupement dans les proportions de leur participation financière aux 

charges du groupement.  
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Article 11- Contrats passés par le groupement.  

 

Les achats de fournitures, de services et de travaux du groupement sont passés sous formes de contrats à 

l’issue de procédures de mise en concurrence mises en œuvres en application de l’ordonnance n°2015-899 

du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics.  

 

 

Article 12- Propriété des équipements.  

 

L’ensemble des biens corporels ou incorporels achetés ou développés en commun au nom du groupement 

appartient au groupement. En cas de retrait ou d’exclusion d’un membre, celui-ci ne dispose d’aucun droit 

de propriété sur ces biens. En cas de dissolution du groupement, l’ensemble des biens précités est dévolus 

conformément aux stipulations de l’article 21 de la présente convention.  

 

 

Titre IV : Organisation du groupement.  
 

Article 13- Assemblée générale.  

 

a. Organisation.  

 

L’Assemblée générale est composée de l’ensemble des membres du groupement répartis en collèges listés 

à l’article 2 de la présente convention. Le vote en Assemblée générale s’effectue par collège : chaque membre 

au sein d’un collège dispose d’une voix, le vote par collège étant soumis quant à lui à pondération.  

 

Collège Effectifs Pondération dans le vote par collège 
1- Département des 

Yvelines 
7 représentants nommés par 

le Président du Conseil 
départemental des Yvelines 

60% des voix 

2- Collectivités locales 1 représentant par membre, 
désigné par l’organe 

délibérant 

10% des voix 

3- Secteur privé et 
chambres consulaires 

1 représentant par membre, 
désigné par l’organe 

délibérant 

10% des voix 

4- Associations de 
solidarité 
internationale 

1 représentant par membre, 
désigné par l’organe 

délibérant 

10% des voix 

5- Autres organismes 1 représentant par membre, 
désigné par l’organe 

délibérant 

10% des voix 

 

Un représentant ne peut siéger qu’à un seul titre, même s’il appartient à plusieurs organisations membres.  

 

Les membres de l’Assemblée générale peuvent se faire représenter par un suppléant ou en donnant pouvoir 

par écrit à un autre membre. Chaque membre ne peut pas détenir plus d’un pouvoir.  
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L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an sur convocation du Président du groupement. Elle 

se réunit à la demande des membres représentants au moins un quart des voix pondérées à l’Assemblée 

générale.  

 

L’Assemblée générale est convoquée au moins quinze jours à l’avance. En cas d’urgence, ce délai de quinze 

jours peut être abrégé par le Président sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc.  

 

L’Assemblée générale ne délibère valablement que si les membres représentants la moitié des voix 

pondérées sont présents ou représentés.  

 

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix pondérées exprimées par les membres présents ou 

représentés, à l’exclusion des décisions portant sur les modifications statutaires du groupement (hors 

adhésion, retrait et exclusion) qui sont prises à la majorité des deux-tiers.  

 

Les décisions de l’Assemblée générale sont consignées dans un procès-verbal de réunion et obligent tous 

les membres. Le procès-verbal est signé par le Président et transmis dans un délai de quinze jours aux 

membres de l’Assemblée générale. Ce procès-verbal est soumis à l’approbation des membres du 

groupement lors de la séance suivante ou par consultation numérique.  

 

b. Compétences.  

 

L’Assemblée générale a compétence pour :  

 

- Désigner les membres du conseil d’administration,  

- Modifier la convention constitutive,  

- Transformer le groupement en une autre structure,  

- Dissoudre le groupement de manière anticipée. 

 

c. Présidence de l’Assemblée générale.  

 

Le Président du Conseil d’administration est, de droit, le Président de l’Assemblée générale. Il dispose des 

pouvoirs suivants :  

 

- Convoquer l’Assemblée générale, 

- Arrêter l’ordre du jour de l’Assemblée générale,  

- Présider les séances de l’Assemblée générale.  

 

 

Article 14- Conseil d’administration.  

 

a. Organisation.  

 

Le nombre de membres du Conseil d’administration est déterminé dans le règlement intérieur du 

groupement.  
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A l’exception des représentants du Département des Yvelines, qui sont nommés par le Président du Conseil 

départemental, les membres du Conseil d’administration sont désignés, au sein de leur collège respectif par 

vote à la majorité simple des membres des collèges concernés.  

 

Lorsqu’un collège ne comprend aucun membre, ou ne présente aucun candidat ou un nombre de candidat 

insuffisant par rapport au nombre de sièges à pourvoir, le siège au Conseil d’administration demeure vacant.  

 

Les représentants du Département des Yvelines sont désignés en fonction des besoins par le Président du 

Conseil départemental. Les membres des autres collèges sont élus pour une durée de deux ans. Lorsqu’un 

membre du Conseil d’administration arrive au terme de son mandat, ou perd sa qualité de représentant 

légal de son institution au sein du groupement, une nouvelle élection au sein du collège concerné est 

organisée. Les membres sortants sont rééligibles.  

 

Les membres du Conseil d’administration exercent gratuitement leurs fonctions. Ils peuvent toutefois 

demander à être défrayés des dépenses, notamment de transport et d’hébergement, inhérentes à l’exercice 

de leur responsabilité. 

 

Le Conseil d’administration se réunit au moins trois fois par an sur convocation du Président. Il peut se 

réunir à la demande des membres représentants au moins un quart des voix pondérées à l’Assemblée 

générale.  

 

Le Conseil d’administration est convoquée quinze jours au moins à l’avance. En cas d’urgence, ce délai de 

quinze jours peut être abrégé par le Président sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. La 

convocation indique l’ordre du jour et lieu de la réunion. 

 

Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié des membres sont présents ou 

représentés. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des membres du Conseil 

d’administration, présents ou représentés. Chaque membre du Conseil d’administration dispose d’une voix. 

En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.  

 

b. Compétences.  

 

Le Conseil d’administration a pour compétences :  

 

- Adopter ou modifier le règlement intérieur du groupement,  

- Déterminer les orientations à moyen et long terme du groupement,  

- Approuver le programme prévisionnel d’activités, le budget prévisionnel, le rapport d’activités et 

les comptes du groupement,  

- Modifier, le cas échéant, le programme prévisionnel d’activités et le budget prévisionnel, au regard 

des évolutions  

- Délibérer sur les rapports relatifs à la gestion du Directeur et sur toute question inscrite à l’ordre 

du jour,  

- Décider de tout engagement financier supérieur à un montant arrêté par le règlement intérieur, y 

compris les engagements pluriannuels dont le total cumulé est supérieur à ce montant, de 

l’acquisition ou de la cession d’un élément d’actif immobilisé, de la prise d’engagements tels que les 

emprunts, les prêts, les crédits, avance ou garanties par le groupement,  

- Décider la signature de baux,  



CONVENTION CONSTITUTIVE 
Version modifiée par l’Assemblée générale du 15 octobre 2016 

 
 

 
 

 

- Désigner des représentants du groupement au sein des organes délibérants d’entités juridiques 

dont le groupement serait membre, associé ou partenaire,  

- Admettre ou exclure des membres,  

- Fixer les modalités financières et autres du retrait d’un membre du groupement,  

- De prendre toute autre décision relative à l’administration du groupement dont il pourrait être 

saisi,  

- Déléguer au Président ou au Directeur une partie de ses pouvoirs.  

 

c. Présidence du Conseil d’administration.  

 

Le Président du Conseil d’administration est élu à la majorité simple des membres du Conseil 

d’administration pour un mandat de deux ans renouvelable.  

 

Le Président dispose des pouvoirs suivants :  

 

- Il convoque le Conseil d’administration, au moins trois fois par an, et aussi souvent que l’intérêt 

l’exige, en particulier avant le 30 juin pour arrêter le projet de compte administratif et de compte 

de gestion de l’exercice précédent, et avant le 15 avril pour arrêter le projet de budget primitif de 

l’exercice en cours,  

- Il arrête l’ordre du jour du Conseil d’administration, 

- Il préside les séances du Conseil d’administration.  

 

 

Article 15- Direction du groupement.  

 

Conformément à l’article 106 de la loi 2011-525 du 17 mai 2011, le Président assure les fonctions de 

Directeur du groupement.  

 

A cet effet, il a notamment pour fonction :  

 

- Structurer l’activité et le fonctionnement du groupement, il a autorité sur les personnels,  

- Définir le rôle et responsabilités des différents acteurs,  

- Ordonnancer les recettes et les dépenses du groupement, dans la limite des crédits alloués et dans 

le respect des normes d’exécution des règles budgétaires applicables,  

- Veiller aux équilibres budgétaires et financiers du groupement,  

- Signer les contrats de travail ainsi que toutes les conventions, contrats ou autres engagements ne 

dépendant ni des compétences de l’Assemblée générale, ni de celles du Conseil d’administration,  

- Soumettre au Conseil d’administration, une fois par an, un rapport d’activités du groupement,  

- Mettre en œuvre les décisions du Conseil d’administration en sa qualité de responsable exécutif du 

groupement,  

- Elaborer un plan de développement, un programme annuel d’activités et un projet de budget 

nécessaire à leur mise en œuvre,  

- Agir et ester en justice, engager et soutenir toutes actions et toutes procédures nécessaires, devant 

toutes les juridictions tant en demande qu’en défense,  

- Représenter le groupement dans tous les actes de la vie civile.  
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Dans les rapports avec les tiers, le Directeur du groupement engage celui-ci par tout acte entrant dans son 

objet.  

 

Le Directeur peut être assisté d’un Directeur délégué, à qui il peut déléguer parties de ses compétences. Le 

Directeur délégué est nommé par le Conseil d’administration, sur proposition du Directeur.  

 

 

Article 16- Règlement intérieur.  

 

Le Conseil d’administration établit et modifie le règlement intérieur. L’objet du règlement intérieur est de 

préciser en tant que de besoin l’interprétation de la présente convention constitutive.  

 

 

Titre V : Budget et comptes du groupement.  

 

Article 17- Régime des comptes.  

 

Le groupement est soumis au régime de la comptabilité publique et plus particulièrement aux dispositions 

du Code général des collectivités territoriales afférentes aux règles budgétaires, comptables et financières 

applicables aux départements (article L. 3311-1 et suivants du CGCT). 

 

La comptabilité du GIP est tenue conformément à l’instruction comptable et budgétaire M52.  

 

 

Article 18- Budget et réalisation.  

 

Le budget prévisionnel annuel est élaboré par le Directeur du groupement et approuvé en équilibre par le 

Conseil d’administration. Il inclut l’ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour 

l’exercice.  

 

Il fixe le montant des crédits destinés à la réalisation des objectifs spécifiques du groupement, en 

distinguant :  

 

- Les dépenses de personnel,  

- Les dépenses de fonctionnement,  

- Les dépenses d’investissement.  

 

L’exercice budgétaire correspond à l’année civile.  

 

 

Article 19- Contrôle des comptes.  

 

Le groupement est soumis au contrôle de la chambre régionale et territoriale des comptes dans les 

conditions prévues par le Code des juridictions financières.  
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Titre VI : Dissolution – Liquidation – Dévolution.  
 

Article 20- Dissolution.  

 

Le groupement est dissous par :  

 

- Abrogation de l’acte d’approbation par l’autorité administrative qui a approuvé la convention 

constitutive pour justes motifs ou en raison de l’extinction de son objet,  

- Décision de l’Assemblée générale.  

 

 

Article 21- Liquidation.  

 

La dissolution du groupement entraîne sa liquidation, mais la personnalité morale subsiste pour les besoins 

de celle-ci.  

 

L’Assemblée générale fixe les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs. A la fin de 

la liquidation, les membres sont convoqués en Assemblée de clôture pour statuer sur le compte définitif et 

sur le quitus du ou des liquidateurs.  

 

 

Article 22- Dévolution des biens.  

 

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée par l’autorité administrative, les biens du 

groupement, hors ceux mis à sa disposition, sont dévolus conformément aux règles déterminées lors de 

l’Assemblée de clôture.  

 

 

Titre VII : Personnel du groupement.  

 

Article 23- La mise à disposition de personnels.  

 

a. Par les membres du groupement.  

 

Les personnes de droit public et privé, membres du groupement, peuvent mettre du personnel à disposition 

du groupement dans les conditions prévues par le décret n°2013-292 du 5 avril 2013.  

 

Cette mise à disposition est encadrée par une convention entre le groupement et le membre concerné, qui 

définit notamment la nature et le niveau des activités exercées par l’agent, ses conditions d’emploi, ou 

encore les modalités de contrôle et d’évaluation de ces activités. La convention précise également les 

modalités de remboursement des charges supportées par l’employeur, ou s’il s’agit d’une mise à disposition 

au titre d’une contribution en nature aux ressources du groupement. Durant la période de la mise à 

disposition, les personnels sont placés sous l’autorité du Directeur du groupement.  
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b. Par des personnes de droit public non membre du groupement.  

 

La mise à disposition de personnels par des personnes de droit public non-membre du groupement 

s’effectue dans les mêmes conditions que celles prévalant pour le personnel mis à disposition par des 

personnes de droit public membres du groupement, à l’exception du caractère obligatoire du 

remboursement des charges supportées par l’employeur.  

 

 

Article 24- Le personnel propre du groupement.  

 

A titre complémentaire, le groupement est autorisé à recruter directement son personnel propre. Il peut 

s’agir d’agents publics détachés sur contrat, ou de personnel contractuel, pour les motifs invoqués à l’article 

4 du décret n°2013-292 du 5 avril 2013. Le régime applicable au personnel propre est celui du Code du 

travail.  

 

A titre complémentaire toujours, et sous réserve de l’obtention des agréments correspondants, le 

groupement est autorisé à recourir, en tant qu’employeur ou bénéficiaire, pour ses besoins propres ou ceux 

mutualisés de ses membres, à des emplois correspondant aux différents statuts du volontariat (volontariat 

de solidarité internationale, service civique, volontariat en administration ou en entreprise…).  

 

 

 

Titre VIII : Divers.  

 

Article 25- Formalités de création du groupement.  

 

Les membres fondateurs du groupement déterminent librement entre eux, et à titre provisoire, la 

répartition des responsabilités et les conditions de mise en œuvre des démarches et formalités de création 

du groupement jusqu’à la tenue de la première Assemblée générale constitutive.  

 

 

Article 26- Condition suspensive.  

 

La présente convention est conclue sous réserve de son approbation et de sa publication par les autorités 

compétentes.  

 

 

Article 27- Modification de la convention.  

 

Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012, toute modification 

de la convention fait l’objet d’une approbation par l’autorité administrative qui a approuvé la convention 

originelle.  

 

 

 

Fait à Mantes-la-Jolie, le 15 octobre 2016 


